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LE CAROL'OR 

Le Carol’Or est la monnaie locale, citoyenne et complémentaire de la région de Charleroi.
Mise en circulation le 13 mai 2019, il s’agit de la 13ème monnaie citoyenne à avoir été créée 
en Fédération Wallonie-Bruxelles.

Ses objectifs ?
•  Favoriser les commerces, initiatives et prestataires de services locaux, soucieux d’allier 

qualité, solidarité et respect de l’environnement. 
•  Renforcer l’économie réelle et lutter, à son échelle, contre la spéculation financière et 

contre le réchauffement climatique via un soutien aux circuits courts. 
•  Créer du lien en dynamisant les échanges au sein d’un réseau de commerces et de parte-

naires proches de leurs client.e.s et/ou publics.
• Œuvrer pour un mode de vie juste et soutenable.

Ce mardi 14 janvier, notre projet a été récompensé lors de la cérémonie des Beffrois de 
Cristal de la Ville de Charleroi. Une belle reconnaissance pour le travail accompli par notre 
équipe de citoyen.ne.s et qui motive davantage encore à relever les prochains défis liés à la 
circulation de ce bon de soutien à l’économie locale.

MONNAIE CITOYENNE

Le Carol’Or est une initiative portée par un collectif de citoyen.ne.s de la région de Charleroi, qui 
s’est constitué en ASBL début 2019. 

Depuis le lancement du projet, le groupe nourrit des liens avec différents partenaires associa-
tifs et culturels, principalement: Financité (qui accompagne les autres monnaies locales en 
Fédération Wallonie-Bruxelles), l’Eden|Centre Culturel de Charleroi et le MOC Charleroi-Thuin. 
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COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
 
1ÈRE ÉTAPE : ÉCHANGER SES EUROS EN CR
Pour faire circuler les Carol’Or, la 1ère étape est d’en avoir.
Pour cela, deux options très simples s’offrent aux citoyen.ne.s :
•        se rendre dans un comptoir de change où ils pourront échanger des € en CR ;
•         se rendre chez l’un des partenaires du CR, le payer en euros et lui proposer de rendre la 

monnaie en CR. Cette 2ème option a l’avantage d’aider le partenaire en question à écouler 
les CR qu’il a en caisse.

Dans tous les cas, 1 € vaut 1 CR ! 
En outre, les euros échangés sont déposés auprès d’une banque éthique (Triodos). Ils consti-
tuent ce qu’on appelle le fonds de garantie, qui permet de rendre les euros à quiconque souhai-
terait sortir du système.
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2ÈME ÉTAPE : UTILISER LES CR AUPRÈS DES PARTENAIRES
Depuis sa création, le projet du CR a déjà convaincu plus de 125 partenaires issus de secteurs 
aussi variés que l’horeca, la culture, la santé et le bien-être…
Ceux-ci sont répartis sur un territoire allant de Pont-à-Celles à Gerpinnes, en passant par 
Lobbes, Thuin et bien sûr, Charleroi.

En adhérant au projet Carol’Or, chacun de ces partenaires s’engage à en respecter la charte 
(reprise plus loin). Ils sont répertoriés sur le site internet du Carol’Or et sont également recon-
naissables grâce à l’autocollant spécifique apposé à leur vitrine. Cerise sur le gâteau, il est 
même possible de trouver le partenaire le plus proche via un outil de géolocalisation !
Une fois les CR encaissés, les partenaires sont invités à s’en servir à leur tour en se fournis-
sant chez d’autres partenaires du réseau.
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On redirige du pouvoir d’achat vers les commerçant.e.s et les citoyen.ne.s de la 
région de Charleroi et on évite les travers des économies de marché, tant sur le plan social 
qu’environnemental.

LA CHARTE DU CAROL'OR 

1. Notre monnaie complémentaire locale est une initiative de citoyens.
2. La monnaie complémentaire permet d’encourager l’activité économique locale. 
3.  Elle a  pour objectif d’augmenter la prospérité de la région par son soutien à l’économie 

réelle.
4.  Elle veut favoriser le commerce respectueux de l’environnement, les droits de tous, 

les valeurs de notre démocratie ainsi que les relations  entre personnes de  milieux 
différents.  

5. Elle s’inscrit dans le mouvement citoyen de résistance active à la spéculation.
6. Sa gestion et son utilisation encouragent la participation de tous. 
7.  Elle engendre une réflexion sur le juste prix des choses, des actions et des services 

dans notre contexte économique. 
8. Elle est un outil de transition qui valorise, entre autres, les richesses culturelles.

RÉSULTAT
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Co-fondé par Nicolas Belayew et Paul Marique en janvier 2018, ce 
collectif œuvre dans le secteur du graphisme et de la communication 
et est basé à Charleroi. Les deux fondateurs de Pierre Papier Studio 
ont chacun un parcours d’une dizaine d’années dans les métiers de la 
création.

L'IDENTITÉ VISUELLE

Grâce au soutien de l’Eden | Centre Culturel de Charleroi, l’identité visuelle du Carol’Or a été 
confiée à Pierre Papier Studio. 

LES BILLETS

Le Carol’Or est disponible sur support physique, en 5 coupures différentes : 0,5 CR, 1CR, 5CR, 
13CR et 25CR. Chaque billet fait référence à une facette de notre région. 
Bien que ludiques sur le plan visuel, les billets comportent plusieurs mécanismes de sécurité 
pour se prémunir contre toute falsification.

Notons encore que la mise en place d’une version électronique du Carol’Or est à l’étude, en 
concertation avec les autres monnaies locales en circulation en Fédération Wallonie-Bruxelles.



D'AUTRES QUESTIONS ?

Contact presse : Aline CAILLAUX
presse@carolor.org – 0477 67 09 17


